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Article 56, lettre c (nouveau)

Une contribution annuelle obligatoire, dont le montant est fixé par le Conseil d'Etat, mais qui ne peut 
pas dépasser 2 francs par hectare de surface agricole utile et est perçue auprès des exploitants 
agricoles par l'Etat sur les décomptes de paiements directs. Les surfaces concernées par la lettre a 
sont exonérées. 
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